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Intervention du Luxembourg 
 

Monsieur le Président, 
 
Ma délégation s’associe à la déclaration prononcée par l’Union européenne.  
 
Nous remercions le Haut-Commissaire et son Bureau pour son rapport complet. 
Les atteintes graves aux droits de l’homme, qui y sont dénoncées, notamment les 
violences sexuelles de grande ampleur, les exécutions extrajudiciaires et les 
disparitions forcées, sont intolérables. Elles demandent que ce Conseil porte 
toute son attention à cette grave crise qui a infligé tant de souffrances à la 
population civile.  
 
Si la conclusion des accords de paix d’août dernier marque une étape importante 
dans le processus de résolution de ce conflit, les violences et attaques 
récurrentes demeurent toutefois alarmantes. Le Luxembourg appelle les deux 
parties à respecter pleinement et immédiatement les dispositions des accords en 
vue d’un retour à une paix durable. 
 
A ce stade, les deux parties au conflit ont malheureusement montré un mépris 
manifeste pour la vie humaine. Des violations massives des droits de l’homme et 
du droit international humanitaire continuent d’y être commises en toute 
impunité. Certains de ces crimes pourraient constituer des crimes contre 
l’humanité. 



Le Luxembourg appelle également instamment tous les acteurs à renoncer au 
recrutement d’enfants soldats et à poursuivre de manière prioritaire leur 
démobilisation.  
 
Monsieur le Président,  
 
Il ne peut y avoir de paix ni de réconciliation sans une lutte déterminée contre 
l’impunité. Il importe ainsi que les auteurs de violations graves aux droits de 
l’homme soient traduits en justice. A ce titre, la Cour hybride du Soudan du Sud 
doit rapidement voir le jour. 
 
Finalement, au vu la gravité de la situation et l’absence de progrès réels, le 
Luxembourg soutient la création d’un mandat, essentiel pour assurer le suivi de 
la situation des droits de l’homme au Soudan du Sud. 
 
Je vous remercie. 

 


